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Rappel du contexte: 

En mai 2021, la filière Silver économie remettait à Jacqueline GOURAULT, Emmanuelle WARGON et Brigitte BOURGUIGNON,

respectivement Ministres en charge des territoires, du logement et de l’autonomie, un rapport intitulé « Nous vieillirons ensemble, 80

propositions pour un nouveau pacte entre générations ». Issu d’un travail collectif de l’ensemble de l’écosystème, ce document présentait un

ensemble de mesures permettant d’adapter la société au vieillissement.

Parmi ces propositions figurait « MaPrimeAdapt’ », véritable déclinaison de « MaPrimeRenov » afin d’adapter les logements au

vieillissement. Cette mesure a été reprise dans le programme du Président de la République et figure dans la feuille de route du

Gouvernement.

Le Ministère chargé du logement, notamment à travers la Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (DGALN) et

l’Agence nationale pour l’habitat (ANAH), le Ministère chargé des solidarités, à travers notamment la Direction générale de la cohésion

sociale (DGCS), et la filière au sein d’un groupe de travail dédié, travaillent à la définition de ce dispositif (produits et services éligibles,

implication et rôle des acteurs…). Les travaux de la filière ont d’ailleurs été synthétisés lors d’un colloque rassemblant l’ensemble des parties

prenantes, en présence de M. Olivier KLEIN, Ministre chargé de la ville et du logement, le 11 octobre dernier.

Afin de poursuivre ce travail de préfiguration du dispositif, un cycle de consultations, coordonné par la DGALN, la DGCS et la filière va être

lancé afin de poursuivre cette dynamique et d’associer l’ensemble des parties prenantes à la définition de ce dispositif et à sa mise en place

dans les territoires.



Présents (non exhaustif) : Fédérations et structures d’aide à domicile, Télé-assisteurs, Syndicats et Fédérations du Bâtiment, 
AFEG, ANFE, France Silver Eco, Saint GOBIN, Collectif Je t’Aide, Gérontopôles, Fédération Ascenseurs, DGGCS, UNIOPSS, 
Associations d’usagers, UNCASS, Union des Architectes, Mutualité Française, FNAAFP,…

Animateurs : Luc BROUSSY, Laurent BRESSON (Sous-directeur des politiques de l'habitat chez Ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires), Manon HURE (Directrice du projet au ministère), Mathieu ALAPETITE (Dir cab de M. 
BROUSSY)

Préambule:

Mise en œuvre de ma prime adapt au 1er janvier 2024. Le sujet de l’adaptation du logement est un enjeu majeur pour la filière 
de la Silver Economie et pour le gouvernement.

A ce jour le bloc médoc-social n’est pas forcément amarré dans le projet.

Énormément des questions se posent encore sur les modalités d’intervention.

Nous sommes encore au début du processus. C’est le ministère du Logement qui pilote le projet et qui fait et fera les arbitrages.

30/03/22 Prime Adapt actée en conseil des Ministres. Depuis, les 2 ministères Logement et Santé sont sollicitées et travaillent 
en commun. Manon HURE est la directrice du projet.

Ma prime adapt’ s’intéresse à l’adaptation du parc privé : propriétaires et locataires du parc privé. Pas une réponse pour les 
locataires du parc social.

L’enveloppe financière sera plus importante qu’aujourd’hui, mais encore non connue à ce jour.









Commentaire: Simplifier les 3 aides avec étoile (ANAH, CNAV et Aide fiscale)



Aujourd’hui environ 170M€ dépensés en subvention pour l’adaptation du logement



Ne pas se concentrer que sur la salle de bain. Avoir une vision globale et holistique,

Coût moyen de 8000€ par bénéficiaire pour des travaux d’adaptation.





Ambition de massification. Il faut donc impliquer tous les acteurs.

L’ANAH est l’opérateur que sera chargé de la distribution de l’aide et va gérer la plateforme d’information.







Aides financières plus importantes qu’aujourd’hui. Les critères d’éligibilité sont maintenant clairs

Reste à charge moyen de 2400€ sur un projet de 8000€. Nécessité de solliciter les autres financeurs 

(départements, Caisses de Retraite complémentaires, Mutuelles, etc…)













Le parcours amont (notamment l’évaluation des besoins) n’est toujours pas écrit. Travail en lien avec le Ministère 

des Solidarités à venir.

Prise en charge de la prestation d’AMO et le diag pour établir le plan de travaux (volet bâti et des fragilités de la 
personne (à date, l’ergothérapeute n’est pas clairement identifié). Sensibilisation sur une évaluation globale non 
financée dans le cadre de ma prime adapt’. 



Le Calendrier des prochains RDV

Déjà augmentation du budget de l’ANAH en 2023.






